
Mariages forcés

Quelques exemples pratiques

Anvers



Signalement introduit par des tiers

• Exemple : 

– Enseignante athénée soupçonne mariage étudiante et 
le signale au SAH

– Noter informations et créer dossier

– Traitement confidentiel

– Surveiller si l’étudiante se présente effectivement par 
la suite pour (faire reconnaître) un mariage

– Si oui : diriger la discussion dans la bonne direction



Propre constatation

• Exemple :

– Lors de l’entretien, éléments qui indiquent la 
contrainte

– Essayer d’avoir la confirmation de la personne
concernée et demander s’il/si elle souhaite faire 
un signalement

– Parcourir les possibilités de protection



Signalement par personnes
concernées

• Exemple :

– Avant ou pendant l’interview, la personne signale
qu’elle ne souhaite pas se marier.

– Expliquer les possibilités et aborder la situation de 
manière tactique

– “Protéger” la personne concernée

– Déconseiller recours contre refus



Problèmes

• Difficile à détecter

• Collaboration de la victime = requise

• Pas d’outils

• Résultat final (Office des Étrangers-parquet)

• Pas de formation

• Quelle place dans agenda politique ?



Conclusion

• Pratiques développées par le personnel lui-
même, sur base du bon sens

• Document “code de signalement” : bon 
manuel pour communes rarement
confrontées au problème

• Obligation de signalement officier

• Priorité=toujours protection victime


